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Quand son poste est touché








Il est tout d’abord important de réaliser que l’abolition de votre poste n’est pas de votre faute. De telles réflexions vous vident de votre énergie et vous empêchent de reconnaître les contributions que vous apportez à votre organisation. Voici quelques conseils sur la manière de faire face à ce qui vous arrive et de bâtir un nouvel avenir :








Demandez du soutien.  Vous n’êtes pas seul. Il existe nombre de ressources à votre disposition pour vous aider à décider�de ce qui serait le mieux pour vous, pour trouver de nouvelles possibilités d’emploi, et pour faire face à vos émotions. Parlez à votre conseiller de la Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu de travail ou recherchez l’appui d’un ami, de votre conjoint, d’un coach, ou d’un collègue.





Pensez à ce qui est important pour vous.�Il se peut que vous ayez mis en veilleuse depuis longtemps ce que vous voulez vraiment. Le moment est idéal pour définir�ce qui est important pour vous. Demandez-vous « Qu’est-ce qui me rend vraiment heureux? ».





Décidez ce que sera votre prochaine étape.  Plusieurs options s’offrent à vous. Il n’y a pas de bons ou de mauvais choix, seulement ce qui vous interpelle. Il est important de parler à ceux qui vous connaissent le mieux et de faire confiance à votre instinct.   





Organisez-vous.  La Direction générale�de la gestion des ressources humaines�et du milieu de travail présentera votre candidature en vue de postes disponibles,�mais il vous revient également de commencer à bâtir votre propre réseau. S’organiser comprend l’élaboration d’un plan sur ce que vous entendez faire pour rechercher de nouvelles possibilités, notamment le nombre de CV que vous enverrez chaque semaine et le nombre de personnes avec qui vous entrerez en contact.  





Récompensez-vous.  Votre parcours sera constitué d’étapes qu’il importe de souligner. Accordez-vous des petits plaisirs : c’est une façon simple de se récompenser. 


�Adapté de : Deborah Brown, Tips for Coping�and Moving Forward.











